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Colloque : La conception universelle en France 
 

 
L'Observatoire interministériel de l'accessibilité et de la conception universelle organise le 9 
décembre 2011, à Paris, une journée conférence sur la thématique de la Conception 
Universelle (« Universal Design »). 
 
La France, dans la suite de l'Union européenne et à l'instar de 105 autres pays, a ratifié la 
convention ONU de décembre 2006 promouvant la conception universelle. Il s'agit pour 
l'Observatoire de consacrer une journée à l'approfondissement de ce concept afin de permettre 
dans un temps second sa diffusion auprès des différents acteurs et son appropriation par notre 
société. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mme Valérie FLETCHER, directrice exécutive de l'« Institute for Human Centered Design » de 
Boston, et M. Francesc ARAGALL, président de la « Design for all Foundation », participeront 
activement à cette journée.  
 

Ce colloque s'articulera autour de 3 temps forts : 
- la notion de conception universelle : ses origines, ses principes, sa diffusion 
- son apport dans le secteur industriel 
- l'appropriation de la conception universelle par la société française. 

 

Le programme définitif sera prochainement mis en ligne.  
 

L'entrée est libre et gratuite. Toutefois en raison de la capacité limitée de la salle nous vous 
proposons de vous inscrire, dès à présent, en écrivant à dma.sg@developpement-
durable.gouv.fr en précisant vos coordonnées et le cas échéant vos éventuels besoins 
spécifiques. 
La conférence sera traduite en français/anglais, vélotypie et LSF. 

« La conception universelle est une stratégie qui vise à concevoir et à 
composer différents produits et environnements qui soient, autant que faire se 
peut et de la manière la plus indépendante et naturelle possible, accessibles, 
compréhensibles et utilisables par tous, sans devoir recourir à des solutions 
nécessitant une adaptation ou une conception spéciale. » 

Conseil de l'Europe ResAP(2001)1 

 
« Design for All est la conception d’environnements, produits et services afin que 
toutes les personnes, futures générations incluses, sans distinction d’âge, de 
genre, de capacité ou  d’origine culturelle, puissent avoir les mêmes opportunités 
de comprendre, d’accéder et de participer pleinement aux activités économiques, 
sociales, culturelles et de loisirs, de manière la plus indépendante possible. » 

Design for all Foundation 

On entend par « conception universelle » la 
conception de produits, d’équipements, de 
programmes et de services qui puissent être utilisés 
par tous, dans toute la mesure possible, sans 
nécessiter ni adaptation ni conception spéciale. 
 

Article 2 de la convention de l'ONU 


